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CONTEXTE DE LA RECENSION ET 
OBJECTIFS 
Plusieurs projets de développement sur le territoire 
québécois comportent des expropriations 
domiciliaires. À cela s’ajoutent des relocalisations 
préventives de résidences dans des contextes de 
menaces environnementales. Dans les deux cas, ces 
pratiques sont susceptibles de perturber la vie 
quotidienne et le milieu de vie des personnes 
affectées. Mandatée et financée par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS), une 
recension des écrits a été effectuée par l’Institut 
national de santé publique du Québec (INSPQ) pour 
étudier les effets sociaux et psychologiques 

potentiels associés à la relocalisation préventive et à 
l’expropriation. Elle visait également à dégager les 
meilleures pratiques entourant ces programmes afin 
d’atténuer ou d’éviter des impacts négatifs et de 
bonifier des impacts positifs.     

Ce feuillet présente les principaux effets sociaux et 
psychologiques potentiels associés à la 
relocalisation préventive et à l’expropriation, mais 
surtout, les façons possibles de les atténuer à la 
lumière de la littérature actuelle. 
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EFFETS DE LA 
RELOCALISATION ET DE 
L’EXPROPRIATION  

Relocalisation préventive 

Des facteurs d’acceptation sociale de la 
relocalisation émanent de la recherche. Les 
principaux facteurs favorisant le souhait de 
rester sur place seraient : 

• L’attachement au milieu de vie;  

• Les désavantages financiers;  

• La perception des risques faible.  

Inversement, les principaux facteurs favorisant 
le souhait d’être relocalisé seraient : 

• Les impacts psychologiques associés aux 
risques;  

• Les impacts économiques 
intergénérationnels;  

• La perception des risques élevée. 

Pour les individus et les ménages qui décident 
d’être relocalisés, avoir cette opportunité est 
généralement synonyme de soulagement.  

Toutefois, des écueils associés aux processus 
de relocalisation et générant des impacts 
sociaux et psychologiques négatifs ont été 
identifiés :  

• L’identification des critères d’admissibilité;  

• Des lacunes dans la diffusion de 
l’information; 

• Les longs délais du processus de rachat;  

• Les compensations financières insuffisantes. 

Expropriation 

Annonce de l’expropriation 

L’annonce de l’expropriation génère des 
impacts psychologiques et sociaux. Des impacts 
sociopolitiques et des conflits peuvent être 
spécifiquement associés à : 

• L’absence de choix;  

• Le manque d’information et de consultation 
à propos du projet qui requiert 
l’expropriation; 

• La perception des risques.  

Une perte de confiance envers les autorités peut 
également être vécue dès l’annonce lorsque les 
expropriants manquent de transparence et 
consultent peu les expropriés à propos du 
projet et des modalités d’expropriation. 

L’annonce de l’expropriation peut également 
être associée à des impacts psychologiques 
tels que des inquiétudes, du stress, de l’anxiété, 
de la colère, un sentiment d’impuissance et un 
sentiment d’injustice.  

Mise en œuvre de l’expropriation 

La mise en œuvre de l’expropriation est 
également associée à des impacts sociaux et 
psychologiques. La négociation pour 
déterminer la valeur de la propriété et les délais 
associés au processus apparaissent comme 
étant les éléments les plus névralgiques.  

Perte involontaire de son chez-soi 

La perte involontaire de son chez-soi est 
également associée à des impacts sociaux et 
psychologiques. Du point de vue des liens 
sociaux, un effritement du tissu social est 
documenté en lien avec la fragmentation des 
quartiers ainsi que des changements de mode 
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de vie associés à la perte d’un territoire, 
particulièrement lorsque celui-ci est associé à 
un patrimoine familial et à une appartenance 
identitaire et économique. Quelques effets 
socio-économiques et sur les services et 
infrastructures sont aussi documentés, comme 
l’appauvrissement des ménages, la perte de 
services de proximité et des changements dans 
les habitudes de consommation. Quelques 
études illustrent des effets psychologiques 
associés à la perte de son chez-soi, soit des 
manifestations de tristesse, de désespoir, de 
détresse, de dépression, d’anxiété et de peur 
ainsi que des sentiments d’impuissance, de 
perte de contrôle et d’injustice. 

COMMENT ATTÉNUER LES 
EFFETS DE LA 
RELOCALISATION ET DE 
L’EXPROPRIATION 
DOMICILIAIRES? 

Constatant davantage d’impacts négatifs que 
positifs dans les résultats, plusieurs des 
auteur(e)s des documents retenus ont émis 
des recommandations pour favoriser une 
meilleure transition. Ces recommandations 
pourraient inspirer les pratiques québécoises 
actuelles selon les contextes. Ces bonnes 
pratiques s’inscrivent dans les visées de santé 
publique que sont l’amélioration et la protection 
de la santé des populations. 

Évaluer les impacts sociaux en 
amont des projets 

Un bon nombre d’auteur(e)s ont rappelé 
l’importance d’évaluer systématiquement et 
finement les impacts sociaux et psychologiques 
avant de mettre en branle le projet, et ce grâce 
à des mécanismes de participation citoyenne. 

Les populations sont hétérogènes et les 
habitants ne seront pas affectés de la même 
façon par le projet ou le programme, d’où 
l’importance d’évaluer systématiquement les 
impacts. Avant la relocalisation, un dialogue 
entre les autorités locales et les citoyen(ne)s 
vivant en zones à risque apparaît 
particulièrement important afin que ces derniers 
puissent explorer leurs options et exprimer leurs 
opinions, leurs préoccupations ainsi que leurs 
préférences afin de faire un choix éclairé. 

Prendre en compte les contextes 
locaux 

Plusieurs études ont souligné l’importance de 
prendre en compte les contextes historiques, 
culturels, sociodémographiques et socio-
économiques locaux afin de mieux comprendre 
les attitudes individuelles face à la relocalisation 
préventive. Les auteur(e)s suggèrent des 
programmes flexibles et adaptables aux 
différentes réalités, telles que les personnes 
âgées ou les personnes à faible revenu. Dans 
cette optique, les frontières pour délimiter les 
résidences admissibles au programme de rachat 
ne devraient pas qu’être géographiques, par 
exemple, la zone inondable, mais également 
prendre en considération les dimensions 
sociales, par exemple, la manière dont les gens 
définissent leur voisinage. 

Mettre en place des programmes 
d’accompagnement 

Concernant les processus de rachat et de 
relocalisation, la qualité de l’accompagnement 
offert aux résident(e)s par les autorités ou les 
expropriants a également été soulignée par 
plusieurs auteur(e)s. Cet accompagnement 
devrait tendre vers un effort d’immersion de la 
part des autorités responsables afin de mieux 
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comprendre la réelle valeur de l’endroit pour les 
habitants.  

L’accompagnement devrait également se 
poursuivre au-delà du rachat pour aider les 
ménages à se relocaliser. Pendant et après le 
déménagement, les services de psychologues et 
de travailleurs communautaires devraient 
également être offerts aux résident(e)s afin de 
briser l’isolement produit par l’éclatement du 
tissu social. Dans le but de donner plus de 
soutien aux déplacés, un effort devrait 
également être déployé pour garder vivants les 
réseaux sociaux et diffuser l’information, 
particulièrement dans des contextes de 
relocalisation temporaire. Une auteure souligne 
aussi l’importance de mettre en place des 
mesures permettant aux enfants déplacés de 
continuer à fréquenter leur école. 

Assurer la transparence des 
processus 

Concernant la communication, 
l’accompagnement offert aux résident(e)s devrait 
également être transparent et caractérisé par 
des échanges fréquents. Pour ce faire, certaines 
études proposent des solutions, telles que : 

• La mise à disposition d’un agent de liaison 
pour accompagner les résident(e)s (qu’ils 
partent ou qu’ils restent); 

• Un forum en ligne afin que chaque personne 
puisse poser ses questions pour le bénéfice 
collectif.  

Cette façon de faire pourrait contribuer à 
diminuer le stress associé à l’incertitude et à 
préserver le lien de confiance avec les autorités 
responsables ou l’expropriant. 

Favoriser des programmes d’aide 
financière flexibles 

Selon deux études sur la relocalisation 
préventive en zones inondables, les 
compensations financières devraient être plus 
élevées et plus flexibles, afin d’offrir une réelle 
liberté de choix aux résident(e)s. Par exemple, 
des auteur(e)s suggèrent de ne pas imposer de 
dates limites aux résident(e)s pour choisir de 
partir ou de rester, puisque cette décision est 
appelée à évoluer dans le temps dépendamment 
des contextes personnels de chaque riverain(e). 
Conscients que cette avenue pourrait être 
difficile à mettre en place, les auteur(e)s 
soulignent malgré tout la nécessité de demeurer 
flexible, puisque certain(e)s riverain(e)s 
pourraient devenir favorables à la relocalisation 
en voyant les autres partir, ou en vivant de 
nouveaux épisodes d’inondation qui font 
prendre conscience que l’adaptation n’est plus 
possible, par exemple. 

Favoriser la relocalisation 
temporaire dans un contexte de 
menace toxicologique 

Finalement, une étude réalisée dans un contexte 
d’expropriation pour cause de contamination de 
l’environnement recommande de favoriser une 
relocalisation temporaire pendant la 
décontamination afin de permettre aux 
habitant(e)s qui le souhaitent de se réinstaller 
au même endroit. Cette recommandation 
émane du fait que la perte de son milieu de vie 
serait l’effet générant le plus d’impacts sociaux 
et psychologiques négatifs sur le long terme. 
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LES PISTES DE SOLUTIONS EN BREF 

Au regard des suggestions des auteur(e)s étudiés, les éléments-clés à considérer pour atténuer les 
effets de l’expropriation et de la relocalisation domiciliaires sont les suivants : 

Évaluer les impacts sociaux en amont des projets 
Il est opportun d’évaluer systématiquement et finement les impacts sociaux et psychologiques avant 
de mettre en branle le projet, et ce grâce à des mécanismes de participation citoyenne. 

Prendre en compte les contextes locaux 
Les frontières pour délimiter les résidences admissibles au programme de rachat ne devraient pas 
qu’être géographiques, mais également prendre en considération les dimensions sociales, comme la 
manière dont les gens définissent leur voisinage. 

Mettre en place des programmes d’accompagnement 
L’accompagnement devrait tendre vers un effort d’immersion de la part des autorités responsables 
afin de mieux comprendre la réelle valeur de l’endroit pour les habitant(e)s. 
Pendant et après le déménagement, les services de psychologues et de travailleurs communautaires 
devraient également être offerts aux résident(e)s afin de briser l’isolement produit par l’éclatement 
du tissu social et garder vivants les réseaux sociaux et diffuser l’information. 

Assurer la transparence des processus 
Concernant la communication, l’accompagnement offert aux résident(e)s devrait également être 
transparent et caractérisé par des échanges fréquents. On suggère notamment d’assigner un agent 
de liaison pour accompagner les personnes et de mettre sur pied un forum virtuel pour les 
questions. 
Favoriser des programmes d’aide financière flexibles 
Une bonne posture est de demeurer flexible, puisque certain(e)s riverain(e)s pourraient devenir 
favorables à la relocalisation en voyant les autres partir, ou en vivant de nouveaux incidents qui font 
prendre conscience que l’adaptation n’est plus possible. 
Favoriser la relocalisation temporaire dans un contexte de menace toxicologique 
En contexte d’expropriation pour cause de contamination de l’environnement, il est jugé préférable 
de favoriser une relocalisation temporaire pendant la décontamination afin de permettre aux 
habitant(e)s qui le souhaitent de se réinstaller au même endroit. 

 

Pour lire le rapport dont est issu ce feuillet : www.inspq.qc.ca/publications/3264.  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3264
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